
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES MASKOUTAINS 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-SIMON 
 

_____________________________________ 
RÈGLEMENT # 569-01-22 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
# 569-21 CONCERNANT LA TARIFICATION DES 
SERVICES MUNICIPAUX POUR L’ANNÉE 2022  

 
 
Considérant que, le 14 décembre 2021, la Municipalité a adopté le règlement # 569-21 
concernant la tarification des services municipaux ; 
 
Considérant qu’il est opportun et dans l’intérêt de la Municipalité et des citoyens de 
modifier le règlement # 569-21 concernant la tarification des services municipaux pour 
l’année 2022 afin d’ajouter les tarifs applicables pour le permis de construction de 
poulailler et le permis d’autorisation pour la garde de poules en périmètre urbain ; 
 
Considérant qu'un avis de motion a été donné le 5 avril 2022 et qu'un projet de 
règlement a été déposé lors de cette même séance ; 
 
Résolution # 137-05-22, EN CONSÉQUENCE, le conseil décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 OBJET 
 
Le règlement 569-21 est modifié, en son ANNEXE E – URBANISME, afin d’ajouter les 
éléments suivants : 
 

ANNEXE E 
URBANISME 

 

PERMIS ET CERTIFICATS 
D’AUTORISATION 

TARIF EXIGÉ * 

Construction d’un poulailler et de 
son parquet extérieur 

20 $ 

Permis d’autorisation pour la garde 
de poules 

30 $ payable annuellement 

 
ARTICLE 3 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
____________________________ _______________________________ 
Simon Giard      Johanne Godin, DMA 
Maire       Directrice générale et greffière-trésorière 
 
Avis de motion donné le :  5 avril 2022 
Présentation du projet de règlement : 5 avril 2022 
Adoption du règlement :  3 mai 2022 
Avis de l’entrée en vigueur :  4 mai 2022 
Entrée en vigueur :   4 mai 2022 


